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Objet : Attaques contre les droits des enseignantes et enseignants et contre l'éducation publique en Argentine


Excellences,

Au nom de [nom de votre organisation], je souhaite exprimer notre profonde inquiétude face aux récentes mesures prises par votre gouvernement visant à restreindre le droit de grève des enseignant·e·s et à démanteler la négociation collective salariale au niveau national.

[Nom de votre organisation] exprime sa pleine solidarité avec les organisations syndicales en Argentine : la Confederación de Educadores Argentinos (CEA), la Confederación de Trabajadores de la Educación de la República Argentina (CTERA), la Federación Nacional de Docentes Universitarios (CONADU) et le Sindicato Argentino de Docentes Privados (SADOP). Nous les appuyons dans leur défense des droits du travail, de la justice sociale et de l’éducation publique.

Le 21 mai 2025, votre gouvernement a promulgué le décret 340/25, déclarant l’éducation «service essentiel » afin de restreindre le droit de grève des enseignant·e·s. Les syndicats d’enseignant·e·s ont unanimement dénoncé l’inconstitutionnalité de ce décret. Des tentatives similaires ont déjà été jugées inconstitutionnelles par les tribunaux argentins et rejetées par l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Les syndicats s’opposent également à la modification de l’article 10 de la loi 26.075 sur le financement de l’éducation. Si elle était adoptée, cet amendement mettrait fin à un mécanisme de négociation tripartite garantissant un salaire minimum commun à tou·te·s les enseignant·e·s du pays, un mécanisme essentiel pour promouvoir des conditions de travail décentes et équitables au niveau national.

Ces décisions représentent un grave recul pour les droits syndicaux des enseignant·e·s en Argentine et portent gravement atteinte à la cohésion sociale et à la justice dans le pays.

[Nom de votre organisation] exhorte votre gouvernement à retirer la modification proposée de l’article 10 de la loi 26.075 et à abroger le décret 340/25.

Il est de la responsabilité des autorités non pas d’affaiblir, mais de promouvoir et renforcer les droits en matière de travail et d’éducation. Nous espérons que les autorités répondront à cette demande légitime et agiront en faveur d’une éducation publique inclusive, équitable et de qualité pour toutes et tous.

Veuillez recevoir, Excellences, l’expression de nos salutations distinguées.


[Nom et signature]

